
PROCÉS-VERBAL DE REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE VERNEUGHEOL 

EN DATE DU 30 JUILLET 2024 

            

 
 

L'an deux mil vingt-quatre, le trente juillet à vingt heures, le Conseil Municipal dûment convoqué, s'est réuni 

à VERNEUGHEOL, sous la présidence de Monsieur Bernard THOMAS, Maire. 

 

Date de convocation : 23/07/2024. 

 

PRÉSENTS : THOMAS Bernard, JARLETON Jean-Paul, LECLERC Georges, LEGOUEIX Jean-Baptiste, 

RICHIN Jean-Louis (arrivé après la délibération n°26), MANDON Laetitia (arrivée à la délibération n°26), 

MICHON Isabelle, RICHARD Isabelle. 

 

ABSENTS : BOUYON Daniel, DEVEDEUX Stéphanie. 

 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 

Monsieur Jean-Paul JARLETON a été désigné secrétaire de séance. 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

• Contrat de maintenance du photocopieur 

• Abandon de la délibération 2022-DL-051 concernant la demande de subvention France relance pour la 

plantation de Laveix  

• Coupes de bois 2025 

• Demande de location terrain sectional de Verneugheol 

• Demande d’affouage 

• Sentier découverte 

• Acte notarié pour régularisation  

• Transfert de la compétence d’eau potable 

• Projet de développement énergie renouvelable 

• Travaux 2025 

• Demande de médaille communale 

• Questions diverses 

________________________________________________________________________________ 

 

Le Procès-Verbal de la séance du 6 mai 2024 est arrêté à l’unanimité des membres présents.  

 

 

M. le Maire propose l’ajout d’une question à l’ordre du jour : Décision Modificative au budget Eau. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 

 

Contrat de maintenance du photocopieur 

 

M. le Maire indique que le contrat de maintenance du copieur à la mairie arrive à son terme. Le fournisseur 

actuel propose de vendre ou louer un nouveau copieur et de renouveler également celui de l’école. 

 

Le conseil municipal décide de solliciter différents fournisseurs de photocopieurs afin de changer le matériel 

courant l’année 2025. 

 

Délibération n° 25 : Abandon de la délibération 2022-DL-051 concernant la demande de subvention 

France relance pour la plantation de Laveix  

 

M. le Maire rappelle que lors de la dernière réunion une subvention a été demandée auprès de l’Etat au titre 

du renouvellement forestier de France 2030 (délibération n° 20 Travaux à Laveix). 

Il convient par ailleurs d’abandonner la délibération 2022-DL-051 qui sollicitait la même demande.  



En raison des épisodes fortement pluvieux de l’automne dernier, la réalisation du chantier de plantation n’a 

pu avoir lieu. 

 

Le Conseil Municipal décide : 

- D’ABANDONNER la délibération 2022-DL-051 intitulée « Plan de relance de l’Etat-Volet 

« renouvellement forestier » - Demande d’aide-Délégation du Conseil Municipal au Maire »,  

- D’ANNULER le dépôt du dossier n°Osiris = FRF23D063000007. 

 

Délibération n° 26 : Coupe de bois 2025 

 

Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal fixe pour les 

coupes de bois de l'exercice 2025 les destinations suivantes : 

Forêts Parcelles Surface (ha) Coupe Destination 

AYMARDS 02 01.20 E2 VENTE 

COUSSAT 21 03.70 E1 VENTE 

LA JASSAT 39 06.10 IRR VENTE 

TRABATERGUE 20 06.30 IRR VENTE 

RIBIERAS 27 04.20 E2 VENTE 

 

Le conseil municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches 

nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente. 

 

Demande de location sectionnale de Verneugheol 

 

M. Alain BARRIER qui reprend l’exploitation des terrains de M. Jean-Louis LAPORTE a adressé un courrier 

au Conseil Municipal afin de savoir s’il devait reprendre les terrains sectionnales de Verneugheol. 

 

Mrs Jean-Paul JARLETON et Daniel BOUYON rencontreront dans les prochains jours M. Barrier et ses 

neveux repreneurs des terrains afin d’en discuter. 

 

Demande d’affouage 

 

M. le Maire présente le courriel reçu de Mme Lydie RAMELLA habitante à Coussat qui demande les 

démarches à effectuer pour une demande d’affouage. 

Mme Isabelle RICHARD donne plus de précisions sur sa demande qui concernerait plusieurs membres de la 

section de Coussat. 

Une délibération sera prise ultérieurement lorsque la demande collective sera concrètement formulée. 

 

Sentier découverte 

 

M. le Maire présente le devis de l’entreprise AXE VEGETAL d’un montant de 4 500 € HT pour la conception 

et l’impression des panneaux du futur sentier découverte. 

 

Le Conseil Municipal souhaite réaliser le contenu des panneaux en collaboration avec les enfants de l’école 

et demander un devis à Picbois pour les supports. 

 

Délibération n° 27 : Acte notarié  

 

M. le Maire propose au Conseil Municipal d’acquérir les parcelles suivantes : 

- Parcelle B330 jouxtant le Presbytère 

- Parcelle AC 95 où est située une petite chapelle 



- Parcelle D519 où est situé le Four de Trabatergue. 

 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 

- est favorable à une prescription acquisitive ou une cession à l’euro symbolique sous quelle forme 

que ce soit au profit de la commune ; 

- autorise M. le Maire à signer tous les actes ou à défaut son 1er adjoint Jean-Louis RICHIN ; 

- décide de prendre en charge les frais d’actes notariés sur le budget communal. 

 

Transfert de la compétence d’eau potable 

 

RDV à la mairie le 27 août avec le bureau d’études mandaté par la communauté de communes.  

Une rencontre sera organisée également avec le syndicat de la CLIDADE de Bourg-Lastic pour en discuter. Un 

diagnostic sur la gestion de l’eau par la commune sera à réaliser avant tout transfert. 

 

Projet de développement énergie renouvelable 

Document à compléter pour la communauté de communes  

Recensement des projets : Moulin de la Roche Hydroélectricité 700 000 kw/an 

Construction de hangar avec panneaux photovoltaïques : 

- M. Legoueix Jean-Baptiste à Chassignol : hangar de 1700 m2 

- Perrier Sarah à Chapelet 

- Arfeuille Alexis à Ribieras 

 

 

Travaux 2025 

Encadrement des poubelles 

Etude par l’ADIT pour vérification de l’état des ponts 

 

Demande de médaille communale 

Administrés concernés :  

• André DETIANGE 

• Jean-Baptiste LEGOUEIX 

• Jean-Paul MICHON 

• Bernard THOMAS 

 

Délibération n° 28 : Décision Modificative au budget Eau 

 

Face à l’insuffisance de crédit prévu au budget, pour le financement des redevances à l’agence de l’eau pour la 

modernisation des réseaux et lutte contre la pollution, M. le Maire propose la décision modificative suivante :  

 

INTITULES DES COMPTES DIMINUT° / CREDITS ALLOUES AUGMENTATION DES CREDITS 

COMPTES MONTANTS ( € ) COMPTES MONTANTS ( € ) 

 Primes d'assurances  616(011)    197,00    
 Reversement redevance agence de l'eau      701249(014)   169,00 

 Reverst redevance modernisat° agence eau      706129(014)   28,00 

DEPENSES - FONCTIONNEMENT     197,00    197,00 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal valide la décision modificative. 

 

Questions diverses 

 

NEANT 

 


